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Plus de quarante ans de pratique d’un droit européen toujours plus complexe ont fait de
Gide Loyrette Nouel Bruxelles (GLN Bruxelles) un conseil expérimenté et apprécié des
opérateurs privés (entreprises industrielles et de services, associations 
professionnelles, banques, etc.) comme du secteur public (administrations nationales,
entités publiques, organisations internationales, etc.) en France, en Europe et dans le
reste du monde. A cette expérience et ce savoir-faire s’ajoute une connaissance
approfondie des procédures et rouages communautaires. 

Organisée autour de trois grands pôles d’activité, la concurrence, le commerce
international / OMC et les affaires réglementaires européennes, notre équipe
pluridisciplinaire et multinationale d’avocats détient donc un ensemble de compétences
peu communes pour conseiller et défendre ses clients auprès des institutions comme
devant les juridictions nationales et européennes.  

Un partenaire précieux face aux nouveaux enjeux de la globalisation  

Des atouts très précieux en cette période de profondes évolutions : bouleversement du 
monde bancaire et industriel à la suite de la crise économique et financière mondiale,
concurrence internationale accrue et mise en œuvre de dispositifs renforcés pour faire face 
au changement climatique et assurer la sécurité énergétique. Des compétences également
très rassurantes pour nos clients devant l’émergence possible de nouvelles régulations
internationales censées répondre aux nombreux défis de la globalisation dans les domaines 
du commerce, de l’énergie, de l’agroalimentaire, de la finance, des transports, des marchés
publics, etc.  

L’appui d’un vaste réseau international de 650 avocats et juristes 

Une mondialisation des enjeux, des réglementations et donc des contentieux que
GLN Bruxelles est d’autant plus en mesure de maîtriser qu’il peut s’appuyer sur les 
compétences des 18 autres bureaux du Cabinet - soit quelque 650 avocats, dont 
103 associés, de 50 nationalités différentes, installés en Europe, Asie, Amérique du Nord, 
et Afrique, reconnus parmi les meilleurs spécialistes de chacune des branches du droit
national et international des affaires. 

Trois grands pôles d’activité 

Pour optimiser les conseils donnés à ses clients et la défense de leurs intérêts, GLN 
Bruxelles a organisé son équipe de 20 avocats autour de trois grands pôles d'activité :  

 la concurrence,  
 le commerce international / OMC,  
 les affaires réglementaires européennes. 

Nos avocats sont amenés, si nécessaire, à se regrouper en équipe pluridisciplinaire avec 
les autres départements et bureaux du Cabinet, afin de mutualiser leurs compétences et
leur expérience pour offrir les services les plus pertinents.  
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Concurrence 

GLN Bruxelles a une expérience reconnue en matière de droit européen de la concurrence.
Une connaissance approfondie des réglementations et des jurisprudences européennes,
ainsi que des processus d’élaboration des décisions de concurrence, permet au Cabinet 
d’obtenir des solutions satisfaisant les intérêts de ses clients. 

En matière de contrôle des concentrations, GLN Bruxelles a assisté de nombreuses 
sociétés pour obtenir le feu vert de la Commission pour des projets de fusions et 
d’acquisitions de dimension communautaire soulevant des questions de concurrence 
complexes. Le Cabinet conseille et accompagne également ses clients dans de nombreux 
dossiers relevant soit de l’abus de position dominante (article 82 traité CE), soit de
l’interdiction des pratiques anticoncurrentielles (article 81 traité CE), par exemple pour des 
participations présumées à des cartels. Enfin, le Cabinet intervient régulièrement et avec 
succès dans des dossiers d’aides d’Etat. 

Commerce international / OMC  

Au fil des ans, GLN Bruxelles a acquis une expertise incontestable en droit économique 
international, devenant ainsi le conseil non seulement d’un nombre croissant d’entreprises 
et d’organisations européennes et internationales, mais également - fait notable - de 
plusieurs gouvernements.  

Ses compétences sont reconnues dans la gestion des différends auprès de l’Organisation
Mondiale du Commerce, et plus largement dans l'élaboration et la mise en œuvre des
règles qui encadrent la libéralisation et la régulation du commerce international, au niveau 
multilatéral, régional ou bilatéral. Le Cabinet a accompagné avec succès de nombreux
clients dans des procédures antidumping et de subventions publiques. Il est également 
sollicité sur d'autres cas de pratiques déloyales, notamment celles impliquant des barrières 
réglementaires toujours plus sophistiquées : normes techniques, environnementales ou de 
santé publique, procédures douanières, entraves à l'accès à la matière première, régimes 
fiscaux discriminatoires, non-respect de la propriété intellectuelle ou encore absence de 
réciprocité dans la mise en œuvre de certaines règles internationales (marchés publics, 
etc.). 

Affaires réglementaires européennes 

Figurant parmi les tout premiers cabinets d’avocats internationaux à s’être installés à 
Bruxelles, GLN dispose d’une longue et large pratique du droit européen sur lequel s’est
progressivement bâti le marché intérieur européen, de ses réglementations sectorielles et 
leur articulation avec les règles et principes généraux du droit communautaire.  

Ses avocats jouent un rôle de premier plan dans les évolutions les plus récentes du droit
agroalimentaire de l’Union européenne comme la sécurité alimentaire, l'étiquetage des 
produits ou les biocarburants. Le renouveau de l’activité réglementaire européenne les a 
conduits à conclure avec succès des interventions dans de nombreux autres domaines en 
plein développement comme l'ouverture et la consolidation du secteur ferroviaire, les 
services financiers (fonds de pension, assurances, capital investissement),
l'environnement (REACH), en passant par l'énergie, les télécommunications, les marchés
publics, les jeux et paris ou encore les médias. 
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"Sources remarked: 'Gide Loyrette 
Nouel has an impressive client 
base; it’s excellent, attracting a lot 
of work from France but also 
internationally.' The practice has a 
notable track record in merger and 
state aid cases. Overseeing the 
Brussels team’s competition work 
is Stéphane Hautbourg, whom 
clients describe as 'a great lawyer 
and someone you can rely on to 
give his all every time'." 

Chambers Global 2009 
 
"The Brussels office of this French 
powerhouse often assists European 
producers with the protection and 
filing of complaints. 'It deals with 
cases at the right level, while 
understanding the economics and 
legal implications of transactions.' It 
has noted expertise in traditional 
trade remedy work, finance and 
control of public aid and trade 
assistance, as well as in matters 
relating to the agrifood industry. The 
highly lauded Olivier Prost is 
commended for 'his thorough 
technical background and the 
connections to give weight to 
conclusions.' He is also well known 
for WTO litigation: 'This is where he 
has impressively built up his practice 
and shown tremendous growth.'  

Chambers Global 2009 


